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PASSIF 31/12/2023 31/12/2022

FONDS PROPRES *

Fonds propres sans droit de reprise 331 443

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l’entité

Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l’exercice

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles 302 930

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I 302 930 331 443

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II - -

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III - -

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 2 019 2 109

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d’avance

Total IV 2 019 2 109

Ecarts de conversion Passif (V) - -

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 304 949 333 552
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PREAMBULE 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 sont caractérisés par les données suivantes : 
 - Total du bilan : 304 949 Euros 
 - Total des produits d’exploitation : 328 513 Euros 
 - Résultat comptable de l’exercice avant neutralisation (bénéfice) : 1 487 Euros 

L’exercice comptable clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels applicables en France, et notamment le règlement n°2018-06 du 5 décembre 2018, adopté par le Comité 
de la règlementation comptable, relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif. 

La dotation initiale est consomptible et complétée en cours de vie du Fonds des dons manuels qu'il pourrait recevoir. 

A la date d'arrêté des comptes annuels 2023, la pérennité du Fonds de dotation n'est pas remise en cause. Les sommes 
dont a disposé le Fonds de dotation sur l’exercice 2023 sont constituées de dotations consomptibles complémentaires 
en capital, reçues : 

• en décembre 2023 de 120 donateurs, pour un montant total de 300 000 €. 

Ce don complémentaire permet de considérer que le Fonds a la capacité de poursuivre son exploitation sur une période 
minimale de 12 mois supplémentaires. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

FONDS DE DOTATION 

Le Fonds a pour objet, à titre non lucratif, de soutenir toute œuvre ou action d'intérêt général en France ou à l'étranger 
en faveur du respect et de l'épanouissement de la personne humaine dans toutes ses dimensions, en particulier dans 
les domaines de l'accès au droit ou à la justice, de l'éducation et de la solidarité avec les plus démunis. 

Le Fonds se propose notamment : 

- de collecter par tous moyens, auprès des Donateurs et/ou Partenaires, des libéralités de toute nature qu'il 
emploiera à soutenir ou réaliser des œuvres ou actions répondant à son objet ; et 

- d'accompagner, d'encadrer, de soutenir et/ou de promouvoir les actions désintéressées des Donateurs et/ou 
Partenaires répondant à son objet, dès lors que ces Donateurs ou Partenaires souhaitent y associer le Fonds. 

Plus généralement, le Fonds pourra recevoir toute autre libéralité, entreprendre toute autre action, exercer toute autre 
activité et rendre tout service concourant à la réalisation de son objet. 

Le cas échéant, l’objet du Fonds pourra être poursuivi au sein d'une fondation reconnue d'utilité publique. 
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La dotation du Fonds est initialement comptabilisée en Fonds propres - dotation consomptible, puis reprise en compte 
de résultat au gré de sa consommation. 

Autres ressources : 

Outre la consommation de sa dotation, les ressources du Fonds peuvent se composer : 

- des revenus de la dotation ; 

- des produits des activités autorisées par les statuts ; 

- des produits des rétributions pour services rendus ; 

- des dons manuels, collectés dans le cadre d'appels à la générosité du public décidés par le Conseil 
d'Administration dans le respect des autorisations administratives délivrées à cet effet et qui n'auraient pas été 
affectés à la dotation en capital ; et 

- de toutes autres ressources non interdites par la loi. 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais 
d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant la durée d'utilisation prévue. 
Les durées d'amortissement sont les suivantes : 

- Immobilisations incorporelles : 5 ans 

- Immobilisations corporelles : 2 ans 

CHANGEMENT DE METHODE D'EVALUATION 

Aucun changement notable de méthode d'évaluation n'est intervenu au cours de l'exercice. 

CHANGEMENT DE METHODE DE PRESENTATION 

La méthode de présentation a été modifiée pour répondre aux dispositions du règlement n°2018-06 du 5 décembre 
2018, adopté par le Comité de la règlementation comptable, relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels 
des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

L’entité a appliqué au 1er janvier 2023 le règlement n°2018-06 de l’ANC du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif et abrogeant le règlement N° 1999-01 du 16 février 
1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et des fondations.  

Ce règlement comptable a impacté la présentation générale des comptes annuels de Gide Pro Bono.  

REMUNERATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le montant comptabilisé au titre du contrôle légal des comptes annuels 2023 s'élève à 2 019 euros TTC. 



Annexe 2 
État séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 



État du

contributeur(a)

ALGERIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

15 000 €

Sous-total – ALGERIE

Sous-total – BELGIQUE

Date (b) de 

l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité 

juridique (c) du 

contributeur

Nature (d) de l'avantage 

ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 

l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 

valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource (d)



État du

contributeur(a)

CHINE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

CHINE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

CHINE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

7 500 €

MAROC 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

MAROC 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

MAROC 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

7 500 €

Sous-total – CHINE

Sous-total – MAROC

Date (b) de 

l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité 

juridique (c) du 

contributeur

Nature (d) de l'avantage 

ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 

l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 

valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource (d)



État du

contributeur(a)

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

15 000 €Sous-total – POLOGNE

Date (b) de 

l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité 

juridique (c) du 

contributeur

Nature (d) de l'avantage 

ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 

l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 

valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource (d)



État du

contributeur(a)

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

15 000 €Sous-total – ROYAUME UNI

Date (b) de 

l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité 

juridique (c) du 

contributeur

Nature (d) de l'avantage 

ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 

l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 

valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource (d)



État du

contributeur(a)

TURQUIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

TURQUIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

TURQUIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

TURQUIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

10 000 €

ETATS UNIS 

D'AMERIQUE
27 décembre 2023 Personne physique

Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

ETATS UNIS 

D'AMERIQUE
27 décembre 2023 Personne physique

Ressource pécuniaire 

(don)
Direct

Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 

Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)
2 500 €

5 000 €

77 500 €Total (tous États étrangers)

Sous-total – TURQUIE

Sous-total – ETATS UNIS D'AMERIQUE

Date (b) de 

l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité 

juridique (c) du 

contributeur

Nature (d) de l'avantage 

ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 

l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 

valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource (d)
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Rapport du Commissaire aux comptes 

sur les comptes annuels 

 

Fonds de dotation Gide Pro Bono 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

Aux administrateurs,  
 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil 

d’administration, nous avons effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de 

dotation Gide Pro Bono relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils 

sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 

des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 

en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de 

notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le 

code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
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Observation 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention 

sur la note de l’annexe « changement de méthode de présentation », relative à la 

modification de la présentation des états financiers pour répondre aux dispositions 

du règlement n°2018-06 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels 

des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de 

commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 

connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, 

ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-

avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 

pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les 

textes légaux et règlementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec 

les comptes annuels des informations données dans les documents adressés aux 

administrateurs sur la situation financière et les comptes annuels.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 

place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 
 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, 

le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 

d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider la société ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 

ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 

à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 

gestion de votre société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 

professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 

d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 

des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 

d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 

que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;  
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 

collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements 

ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société 

à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 

un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 

à en donner une image fidèle. 

 

Neuilly-sur-Seine, le 18 juin 2025 

 

Le Commissaire aux comptes 

Grant Thornton 

Membre français de Grant Thornton International 

 

 

 

 

 

Vincent Frambourt 

Associé 
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PASSIF 31/12/2023 31/12/2022
FONDS PROPRES *
Fonds propres sans droit de reprise 331 443                                                                            
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l’entité
Autres
Report à nouveau
Excédent ou déficit de l’exercice

Situation nette (sous total)
Fonds propres consomptibles 302 930                                                                            
Subventions d'investissement
Provisions réglementées
Total I 302 930                                                                            331 443                                                                            
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés
Total II -                                                                                    -                                                                                    
PROVISIONS
Provisions pour risques
Provisions pour charges
Total III -                                                                                    -                                                                                    
DETTES
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 2 019                                                                                2 109                                                                                
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance
Total IV 2 019                                                                                2 109                                                                                
Ecarts de conversion Passif (V) -                                                                                    -                                                                                    
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 304 949                                                                            333 552                                                                            



PROBONO – GIDE PRO BONO 
15 rue de Laborde 75008 PARIS 

Compte de résultat Déclaration au 31/12/2023 
 

WS0101.39220980.2  

 

 



Page 6/8 

 

WS0101.39220980.2 

PROBONO - GIDE PRO BONO 
15 r. De Laborde 
75008 PARIS 

Déclaration au 31/12/2023 

 
 
 
 
 
 

 
Annexes 



PROBONO - GIDE PRO BONO 
15 r. De Laborde 
75008 PARIS 

Méthodes comptables Déclaration au 31/12/2023 

Page 8/8 

 

WS0101.39220980.2 

 

 
PREAMBULE 
 
Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 sont caractérisés par les données suivantes : 
 - Total du bilan : 304 949 Euros 
 - Total des produits d’exploitation : 328 513 Euros 
 - Résultat comptable de l’exercice avant neutralisation (bénéfice) : 1 487 Euros 
 
L’exercice comptable clos le 31/12/2023 a une durée de 12 mois. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels applicables en France, et notamment le règlement n°2018-06 du 5 décembre 2018, adopté par le Comité 
de la règlementation comptable, relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif. 

La dotation initiale est consomptible et complétée en cours de vie du Fonds des dons manuels qu'il pourrait recevoir. 

A la date d'arrêté des comptes annuels 2023, la pérennité du Fonds de dotation n'est pas remise en cause. Les sommes 
dont a disposé le Fonds de dotation sur l’exercice 2023 sont constituées de dotations consomptibles complémentaires 
en capital, reçues : 

• en décembre 2023 de 120 donateurs, pour un montant total de 300 000 €. 

 
Ce don complémentaire permet de considérer que le Fonds a la capacité de poursuivre son exploitation sur une période 
minimale de 12 mois supplémentaires. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

 
FONDS DE DOTATION 

Le Fonds a pour objet, à titre non lucratif, de soutenir toute œuvre ou action d'intérêt général en France ou à l'étranger 
en faveur du respect et de l'épanouissement de la personne humaine dans toutes ses dimensions, en particulier dans 
les domaines de l'accès au droit ou à la justice, de l'éducation et de la solidarité avec les plus démunis. 

Le Fonds se propose notamment : 

- de collecter par tous moyens, auprès des Donateurs et/ou Partenaires, des libéralités de toute nature qu'il 
emploiera à soutenir ou réaliser des œuvres ou actions répondant à son objet ; et 

- d'accompagner, d'encadrer, de soutenir et/ou de promouvoir les actions désintéressées des Donateurs et/ou 
Partenaires répondant à son objet, dès lors que ces Donateurs ou Partenaires souhaitent y associer le Fonds. 

Plus généralement, le Fonds pourra recevoir toute autre libéralité, entreprendre toute autre action, exercer toute autre 
activité et rendre tout service concourant à la réalisation de son objet. 

Le cas échéant, l’objet du Fonds pourra être poursuivi au sein d'une fondation reconnue d'utilité publique. 
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La dotation du Fonds est initialement comptabilisée en Fonds propres - dotation consomptible, puis reprise en compte 
de résultat au gré de sa consommation. 

Autres ressources : 

Outre la consommation de sa dotation, les ressources du Fonds peuvent se composer : 

- des revenus de la dotation ; 

- des produits des activités autorisées par les statuts ; 

- des produits des rétributions pour services rendus ; 

- des dons manuels, collectés dans le cadre d'appels à la générosité du public décidés par le Conseil 
d'Administration dans le respect des autorisations administratives délivrées à cet effet et qui n'auraient pas été 
affectés à la dotation en capital ; et 

- de toutes autres ressources non interdites par la loi. 
 
 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors frais 
d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant la durée d'utilisation prévue. 
Les durées d'amortissement sont les suivantes : 

- Immobilisations incorporelles : 5 ans 
- Immobilisations corporelles : 2 ans 

 
CHANGEMENT DE METHODE D'EVALUATION 

Aucun changement notable de méthode d'évaluation n'est intervenu au cours de l'exercice. 
 
 

CHANGEMENT DE METHODE DE PRESENTATION 

La méthode de présentation a été modifiée pour répondre aux dispositions du règlement n°2018-06 du 5 décembre 
2018, adopté par le Comité de la règlementation comptable, relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels 
des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

L’entité a appliqué au 1er janvier 2023 le règlement n°2018-06 de l’ANC du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif et abrogeant le règlement N° 1999-01 du 16 février 
1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et des fondations.  

Ce règlement comptable a impacté la présentation générale des comptes annuels de Gide Pro Bono.  

 
REMUNERATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le montant comptabilisé au titre du contrôle légal des comptes annuels 2023 s'élève à 2 019 euros TTC. 



Annexe 2 
État séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 



 

État du

contributeur(a)

ALGERIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

BELGIQUE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

15 000 €

Sous-total – ALGERIE

Sous-total – BELGIQUE

Date(b) de 
l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité  

juridique(c) du 
contributeur

Nature(d) de l'avantage 
ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 
l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 
valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource(d)



 

État du

contributeur(a)

CHINE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

CHINE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

CHINE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

7 500 €

MAROC 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

MAROC 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

MAROC 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

7 500 €

Sous-total – CHINE

Sous-total – MAROC

Date(b) de 
l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité  

juridique(c) du 
contributeur

Nature(d) de l'avantage 
ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 
l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 
valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource(d)



 

État du

contributeur(a)

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

POLOGNE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

15 000 €Sous-total – POLOGNE

Date(b) de 
l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité  

juridique(c) du 
contributeur

Nature(d) de l'avantage 
ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 
l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 
valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource(d)



 

État du

contributeur(a)

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

ROYAUME UNI 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

15 000 €Sous-total – ROYAUME UNI

Date(b) de 
l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité  

juridique(c) du 
contributeur

Nature(d) de l'avantage 
ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 
l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 
valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource(d)



 

 

État du

contributeur(a)

TURQUIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

TURQUIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

TURQUIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

TURQUIE 27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

10 000 €

ETATS UNIS 
D'AMERIQUE

27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

ETATS UNIS 
D'AMERIQUE

27 décembre 2023 Personne physique
Ressource pécuniaire 
(don)

Direct
Versement en numéraire (virement bancaire de Gide 
Loyrette Nouel AARPI pour le compte du donateur)

2 500 €

5 000 €

77 500 €Total (tous États étrangers)

Sous-total – TURQUIE

Sous-total – ETATS UNIS D'AMERIQUE

Date(b) de 
l’avantage ou de 

la ressource

Personnalité  

juridique(c) du 
contributeur

Nature(d) de l'avantage 
ou de la ressource

Caractère direct 

ou indirect(d) de 
l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement(d)

Montant ou 
valorisation de 

l’avantage ou de la 

ressource(d)
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